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AVERTISSEMENT 
 

La construction de l’arrêté du 3 aout 2010 est basée sur des articles modifiant les articles de l’AM du 
20 septembre 2002. Afin de faciliter la lecture de ce guide, les numéros d’articles mentionnés sont 
exclusivement ceux de l’AM du 20/09/02 modifié par l’AM du 3 août 2010. 
 

 

1- Objet  
 
Ce guide est élaboré par la FNADE. Il a pour objectif de faciliter l’application de l’arrêté ministériel du 
20 septembre 2002, les modifications apportées par l’arrêté ministériel du 3 août 2010 et la note 
ministérielle du 28 février 2011 (non publiée au JORF) relatifs aux installations d’incinération et de co-
incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins 
à risques infectieux.  
 
Il constitue un outil de référence pour les différents acteurs dans le domaine de l’incinération 
(MEEDDM, ADEME, organisme de contrôle (DREAL, DRIEE,..), exploitants, bureaux d’étude, 
organismes de contrôles etc...).  
 
Cette révision a été engagée afin de prendre en compte les retours d’expérience suite à l’application 
des dispositions de l’arrêté ministériel du 3 août 2010 et de la note ministérielle du 28 février 2011     
(cf. Annexe). En particulier elle porte sur la mise en œuvre des mesures en semi continu des dioxines 
et furanes. 
 
 

2- Conditions d’application 

2.1 Champ d’application 

 
 L’arrêté du 3 août 2010 entre en vigueur à partir du 1

er
 novembre 2010 pour toutes les 

installations. 
 Sont considérées comme installations nouvelles, les installations autorisées à partir du 1

er
 

novembre 2010 ou ayant subi une extension ou une modification notable autorisée à partir du 
1

er
 novembre 2010. 

 Sont considérées comme installations existantes, les installations autorisées avant le 1
er

 
novembre 2010 à condition que la mise en service intervienne au plus tard avant le 1

er
 

novembre 2011. 

2.2 Echéances 

 
Les échéances de certaines dispositions sont échelonnées comme suit (art 34) 
 

Délais d’application des articles Installations existantes 

A compter du 1
er

 novembre 2010 

art 31 (Calcul annuel du PCI) 
art 33 + annexe VI (Calcul de la performance 
énergétique) 
art 10 (indisponibilité max de la mesure en 
continu sur rejets liquides et gazeux) 

A compter du 1
er

 juillet 2011 art 18-1 (VLE en flux) 

A compter du 1
er

 juillet 2014 

art 10-1 a (indisponibilité max de la mesure en 
semi continu) 
art 28b (réalisation de la mesure de dioxines en 
semi continu) 
art 17, 18 et 28 (mesure en continu, VLE et Ic sur 
le NH3 des UIOM équipées d’une DéNOx avec 
injection de réactif azoté) 

 
La note ministérielle du 28 février 2011 incite donc les DREAL à établir des arrêtés complémentaires 
pour le 1

er
 juillet 2011.  
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3- Conditions de combustion 

3.1 Temps de fonctionnement effectif 

 

Les Valeurs Limite à l’Emission dans l’air doivent être respectées pendant les périodes effectives de 
fonctionnement [Cf. Article 18]. 
 
Les périodes n’entrant pas dans la comptabilisation du « temps de fonctionnement effectif » sont : 
 
a/  Phase de démarrage 
 

 début de démarrage : absence de déchets dans le four et mise en service du ou des 
brûleur(s)  d’appoint  jusqu’à obtention des 850 °C 

 

 fin de démarrage : La ligne est considérée démarrée (début de combustion des déchets sur la 
grille) si, lorsque le cycle de démarrage est en cours : 
- Le clapet de la trémie de chargement, est ouvert et l’alimentateur est en marche 
      et le taux d’O2 est inférieur à 15% (par exemple) sur fumées brutes en sortie du four. 
- Ou  L’énergie de la vapeur produite par la ligne est supérieure à celle à l’énergie du 

brûleur d’appoint à plus ou moins 10% 
 
 
La phase de démarrage se fait généralement avec la trémie et la goulotte pleine, afin d’assurer une 
étanchéité à l’air. En effet, cela évite un refroidissement brusque entraînant une augmentation du CO 
lors du démarrage de l’incinération. 
 
 
b/ Phase d’extinction 
 

 la phase d’extinction est toujours précédée d’un arrêt de l’alimentation, en déchets, du four. 
 
La ligne est considérée arrêtée (fin de combustion des déchets sur la grille) soit si la ligne a été 
arrêtée pour des raisons de sécurité (arrêt de la combustion en urgence) soit si l’un des critères 
suivant est actif :  

 taux d’O2 est supérieur à 15% (par exemple)  sur fumées brutes en sortie du four 

 énergie du brûleur d’appoint est égale à l’énergie de la vapeur à plus ou moins 10% 

 volet est fermé depuis un temps à définir site par site et à proposer aux autorités 
 

Il est important de souligner qu’un taux d’oxygène élevé a un impact important sur les teneurs en 
substances suivies ramenées à 11% O2 sur gaz sec. 

 
c / Arrêt d’urgence 
 
Ce sont des phases consécutives à un incident. Une phase d’arrêt d’urgence est enclenchée 
automatiquement lorsque prime la protection des personnes et des biens. Pendant ces phases, des 
équipements comme les trappes d’explosion, conduits d’arrêt d’urgence, peuvent être utilisés. Ces 
périodes d’arrêt d’urgence ne sont pas comptabilisées dans les périodes de fonctionnement effectif. 
La durée totale de ces arrêts d’urgence sera comptabilisée et communiquée à l’inspection des 
installations classées. Conformément à l’article 15, une procédure d’arrêt d’urgence doit être 
formalisée et définira clairement les organes utilisables pendant ces arrêts.  
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3.2 Conditions d’alimentation 

 
L’arrêté définit les conditions d’alimentation en déchets [cf. article 9 alinéa e]. 
 

 850 deg C/ 2 secondes 
 

Pendant la phase de démarrage 
 
 Les gaz doivent être portés par le ou les  brûleur(s) à 850°C avant la première alimentation 

des déchets dans le four.  
 
Pendant la période effective de fonctionnement  
 
 Maintien de la température des fumées à 850°C pendant 2 secondes:  
 

Un calcul d’une moyenne 10 minutes est fait sur la température T2S (température des 850°C 
à 2 secondes) 

 Si cette moyenne 10 mn est inférieure à 850°C et si la température n’est toujours pas 
supérieure à 850°C  le système automatique est lancé et il comprend :  
- L’arrêt de l’alimentation des déchets dans la trémie. Le poussoir ou les vis 

d’alimentation peuvent toujours fonctionner. 
- Mise en œuvre d’actions correctives (mise en service du brûleur d’appoint s’il existe, 

…). Si le problème est persistant la procédure d’arrêt de la ligne d’incinération est 
lancée. 

 Si la T2s est retrouvée (atteinte de 850 °C durant une moyenne 10 min) pendant l’arrêt 
de l’alimentation des déchets (par exemple par la relance des brûleurs après un 
dysfonctionnement), l’alimentation de la ligne d’incinération peut être relancée pour éviter 
l’arrêt complet de la ligne. 

 
 Substances traitées au niveau du système de traitement des fumées (cf. article 10): 
 

Dès que le dépassement d’une VLE est identifié, des actions correctives sont entreprises 
pour tenter de résoudre le problème. Si le problème n’est pas résolu dans un délai de l’ordre 
de deux à trois heures  consécutives, l’alimentation des déchets est arrêtée et la procédure 
d’arrêt de la ligne d’incinération est lancée. Le délai dépend de l’installation et doit permettre 
de respecter la durée maximale des quatre heures consécutives  
 
Nota : L’Article 10 de l’arrêté fixe une durée maximale de 4 heures consécutives et 
60  heures cumulées par an en cas de dépassement d’une VLE dans l’air. Le « compteur 
60h » dénommé ci-après fait référence à cet article.  

 
 Gestion des poussières, CO et COT (cf. article 10), un logigramme est proposé en 

annexe : 
 

- Exigences spécifiques pour le CO, le COT et les poussières (l’article 10 de l’arrêté 
ministériel) : 

 
La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 
mg/m

3
 et les valeurs limites en CO et COT ne doivent pas être dépassées, alors que pour 

les autres substances mesurées en continu, une période de 4 heures de dépassement 
pendant laquelle des actions correctives sont mises en œuvre pour tenter de résoudre le 
problème est tolérée. Un descriptif plus précis des actions est donc nécessaire pour ces 
substances. Le mode d’action est le même pour le COT, les poussières et le CO en 
moyenne 30min. Un descriptif différent est fait pour la gestion du CO suivi en moyenne 10 
min.  
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 Dépassement COT, Poussières (seuil à 150 mg/Nm
3
) ou CO (Suivi moyenne semi 

horaire)   
 
Chaque fois que la moyenne semi horaire de la mesure de : 
 
 COT est supérieure à 20 mg/Nm

3
  

 Poussières est supérieure à 150 mg/Nm
3
 

 CO est supérieure à 100 mg/Nm
3 

 
exprimée à 11%d’O2 sur gaz sec, le compteur 60h est incrémenté de 30min. 
 
Si la moyenne semi horaire de la mesure de COT, poussières ou CO est supérieure aux 
valeurs précédentes  et si la mesure de cette même substance  est toujours supérieure à 
ce même seuil, l’alimentation en déchets de la ligne est automatiquement interrompue. 
 
L’alimentation en déchets restera bloquée tant que la nouvelle moyenne semi horaire 
n’aura pas été calculée.  
Si la seconde moyenne semi horaire est supérieure au seuil, l’alimentation de la trémie 
par le grappin sera interdite quel que soit le niveau de la mesure. Dans ce cas, le grappin 
restera bloqué jusqu’à vidange complète du four.  
 
Le compteur 60h est incrémenté de 30min à chaque moyenne semi horaire dépassée 
tant que le four est en fonctionnement effectif. 
 
Si la seconde moyenne semi horaire ne dépasse pas le seuil, le grappin est débloqué. 
Dans ce cas, une seule moyenne semi horaire sera incrémentée dans le compteur 60h. 
 

 Dépassement CO (Suivi moyenne 10 minutes)   
  

Ce cas est pris en compte s’il a été choisi de suivre les dépassements du CO par le 
suivi des moyennes 10 minutes. 
Lorsque l’exploitant a choisi de suivre l’évolution du CO avec les moyennes 10mn, le 
traitement suivant est appliqué : 
 
Le nombre de moyennes 10 mn en dépassement (soit moyenne 10mn supérieure à 
150mg/Nm

3
 exprimé à 11%d’O2 sur gaz sec) est comptabilisé en permanence. 

 
Lorsque plus de 7 moyennes 10 minutes dans la journée dépassent le seuil 
réglementaire, la ligne de four est considérée en dépassement et doit s’arrêter (blocage 
immédiat du grappin jusqu’à vidange complète du four).  

 

 Pour mémoire, l’AM du 20/9/2002 précise que la valeur limite d’émission de 150 mg/Nm
3
 

à 11% O2 sur gaz sec ne doit pas être dépassée dans au moins 95% de toutes les mesures 

correspondant à des moyennes calculées sur 10 min, ce qui représente 7 moyennes 10 

minutes sur 144 moyennes 10 minutes par jour.  

 
Dès la huitième moyenne 10 minutes au dessus du seuil, le compteur 60 h est 
incrémenté de 10 minutes à chaque moyenne supérieure au seuil et ce, tant que le four 
est en fonctionnement effectif. 
 
L’exploitant pourra redémarrer le four dans la même journée mais celui-ci devra être 
vidangé si un nouveau dépassement d’une moyenne 10 minutes est constaté dans cette 
même journée. Sinon il faut attendre minuit pour redémarrer le four. 
 
Le compteur de moyennes 10 minutes supérieures au seuil sera réinitialisé chaque jour à 
00h00. 
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 Cas des lits fluidisés  
 

La réglementation prévoit une disposition particulière concernant les lits fluidisés : une 
valeur limite d’émission différente en CO peut être fixée, toutefois elle ne pourra pas 
dépasser 100 mg/Nm

3
 en moyenne horaire. 

 
Le compteur 60h est incrémenté de 1 heure à chaque moyenne horaire dépassée tant 
que le four est en fonctionnement effectif. 

 
Le système automatique qui empêche l’alimentation des déchets devra pour autant intégrer une 
sécurité pour prévenir les risques d’incendie dans la trémie. En effet le manque de déchets dans la 
trémie peut entraîner une remontée des flammes, ce qui génère un risque important de propagation 
vers la fosse. 
 

3.3 Contrôle de la température ( 850°C) 

 

L’exigence réglementaire imposant que la température des gaz atteigne un minimum de 850°C 
pendant deux secondes (« exigence T2S ») est vérifiée sur la base d’au moins une mesure de 
température après le dernier point d’injection d’air de combustion. 
 

Cette exigence réglementaire est définie par l’article 9 de l’arrêté du 20 septembre 2002. 
 

Cette exigence ne peut, techniquement, pas être vérifiée par mesure continue directe au point « à 2 
secondes ». En effet, le point de mesure correspondant à un temps de deux secondes fluctue en 
fonction du régime de l’installation. Le contrôle du respect de cette exigence n’est donc possible que 
par des mesures en un point de la chaudière (généralement en haut du premier parcours) assorties 
de calculs pour faire la correction entre la position de la sonde et le point à 2 secondes du régime de 
fonctionnement. 
 
Le principe de la méthode de calcul du maintien des gaz au dessus de 850°C est décrit dans la 
version du Fascicule 82 du 6 mars 2008. 
 
Le principe de mesure de température est le thermocouple ou un système de mesure optique. 
 
Le résultat du calcul de la T2S, tel qu’il est effectué, est validé par un organisme de contrôle agréé 
lors des essais de performances. 
 

Pour les installations existantes au 28 décembre 2005, l’article 34 complète les prescriptions de 
l’article 9(b) en précisant que « En cas de difficultés techniques, le temps de séjour de deux secondes 
doit s’appliquer au plus tard à compter du moment où il est procédé au renouvellement des fours »  
 
 

4-  Autosurveillance 

4.1 Mesures continues dans l’air 

 
L’arrêté précise les substances à mesurer en continu (cf. Article 28): 
- poussières totales ; 
- C.O.T. 
- chlorure d’hydrogène, fluorure d’hydrogène (éventuellement) et dioxyde de soufre ; 
- oxydes d’azote. 
- le monoxyde de carbone ; 
- l’oxygène et la vapeur d’eau 
- l’ammoniac pour les UIOM équipées d’un traitement des NOx avec injection de réactif azoté 
 
Il est nécessaire de mesurer H2O si la mesure est faite sur gaz brut. Dans le cas de fumées saturées, 
on peut utiliser éventuellement la température de saturation pour évaluer la teneur en humidité des 
fumées après vérification par une mesure ponctuelle.  
 
Il est rappelé que la mesure en continu du fluorure d’hydrogène (HF) peut  ne pas être effectuée si 
l’on applique au chlorure d’hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la valeur limite 
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d’émission fixée n’est pas dépassée. Dans ce cas, les émissions de fluorure d’hydrogène font l’objet 
d’au moins deux mesures par an. 
 
Note technique : 
Dans le cas des usines d’incinération équipées d’un traitement de fumées avec déNOX en amont d’un 
laveur humide, la fuite d’ammoniac étant captée par le laveur, la mesure d’ammoniac à l’émission 
sera proche de 0 et le dispositif de mesure sera particulièrement difficile à étalonner. 

4.2 Intervalle de confiance (cf. Article 18) 

 
L’arrêté définit les intervalles de confiance pour le calcul des moyennes sur une demi-heure et des 
moyennes sur 10 minutes. 
 
Les moyennes semi-horaires et 10 minutes déterminées pendant les périodes d’indisponibilités visées 
à l’article 10 ne sont pas prises en compte pour juger du respect des valeurs limites (cf. article 18). 
Elles ne sont donc pas prises en compte pour le calcul des moyennes journalières. 
 
L’intervalle de confiance est appliqué à la valeur mesurée comme suit : 
 
 
 Si la valeur mesurée est inférieure à la VLE journalière: 
 

V calculée = V corrigée – ( I95 x V corrigée ) 
avec :  
I95 : intervalle de confiance 
V corrigée : valeur mesurée corrigée à 11% O2 sur gaz sec 
V calculée : valeur calculée 

 
 
 L’article 18 précisant que cet intervalle ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des 

Valeurs Limites d’Emissions définies à l’annexe I, on en déduit que si la valeur mesurée est 
supérieure à la VLE journalière on limite la correction à : 

 
V calculée = V corrigée – ( I95 x VLE ) 

avec :  
I95 : intervalle de confiance 
V corrigée : valeur mesurée corrigée à 11% O2 sur gaz sec 
V calculée : valeur calculée 

      
 
Ces intervalles de confiance sont pour chaque substance au maximum de : 
 

Monoxyde de carbone     
Dioxyde de soufre    
Dioxyde d’azote        
Poussières totales 
Carbone organique total 
Chlorure d’hydrogène 
Fluorure d’hydrogène  
Ammoniac 

10 p. 100 
20 p. 100 
20 p. 100 
30 p. 100 
30 p. 100 
40 p. 100 
40 p. 100 
40 p. 100 

 
 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes semi-horaires ou 10 minutes 
validées (cf. 4.4). 
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4.3 VLE en Flux 

 

L’article 18-1 de l’AM du 3 août 2010 impose le respect  de VLE en flux journalier. La note ministérielle 
du 28 février 2011 précise que les VLE en flux devront être basées sur les hypothèses prises en 
compte dans  l’étude d’impact  et dans l’étude de dispersion utilisée pour le PSE. Il est à noter que 
ces études n’ont pas été faites dans un objectif de fixer un seuil de flux journalier. Les hypothèses de 
ces études seront donc une donnée d’entrée à respecter dans une réflexion plus large intégrant 
notamment les variations de charge de l’installation sur une année. 
 
A défaut, les VLE peuvent être établies à partir des concentrations mesurées à l’émission, majorées 
des intervalles de confiance et du débit maximal de l’installation validé lors des essais de 
performance. Ces concentrations sont déterminées à partir de l’historique de la concentration 
maximale journalière des mesures de l’auto-surveillance ou des mesures ponctuelles, sur une ou 
plusieurs années (dans la limite du respect de la VLE journalière). 
L'idée est de les examiner pour repérer une valeur max sur les moyennes des émissions, valeur que 
l'on multiplie ensuite par le débit et que l'on majore des intervalles de confiances. Si cela n'est pas 
possible, on applique la méthode VLE*débit max. 
 
VLE fluxj = Qf max * VLEj en concentration  
OU 
VLE fluxj = Qf max * (concentrations jour max observées sur une année + Ic95)  
 
Quelle que soit la formule choisie, il est important que cette VLE soit basée sur le débit max 
(dimensionnement du traitement de fumées). 
 
Pour les substances mentionnés à l’annexe I c et d, les émissions sont mesurées de façon ponctuelle. 
Afin de prendre en compte les variations du process, il est donc proposé que la VLE en flux journalier 
soit basée sur la VLE en concentration.  

4.4 Traitement des données 

  
L’arrêté définit la méthode de calcul des valeurs moyennes [Cf. article 18].  
 
L’algorithme de calcul est le suivant (cf. Annexe 2) : 
 

 application de la fonction d’étalonnage « QAL 2 » (cf. 4.7) 
 

 correction en O2 et H2O sur les résultats de mesures brutes ; « V corrigée   » 

 

 soustraction de l’intervalle de confiance à 95 % (I95) ; « V calculée   » ; 

 

 calcul des moyennes semi-horaires et moyennes 10 minutes pour le CO ; 
 

 calcul des moyennes journalières à partir des moyennes semi-horaires ou 10 minutes pour le CO. 
 
La règle générale est qu’une moyenne semi-horaire est valide à condition d’avoir 66% de mesures 
valides sur la période considérée. 
 
Concernant le CO, les moyennes sur 10 minutes doivent être analysées sur une période de 24h. 
Cette période de 24 heures correspond à une journée calendaire (de minuit à 23h59), afin de faciliter 
et de clarifier le traitement des mesures.    
 

 Cas des signaux hors échelle 
 
Lorsqu’un signal brut (sortie AMS) est hors de l’échelle définie par le constructeur de l’AMS, le signal 
est figé à la valeur haute de la gamme. Le traitement de ces données reste identique à celui des 
données de la gamme. Il est recommandé de mettre en place un compteur de valeurs hors gamme 
afin de vérifier l’adéquation de la gamme de l’analyseur avec le process. Le critère proposé est de 2% 
maximum de valeurs hors gamme sur 1 mois calendaire. 
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 Calcul des moyennes demi heure et journalière lors du démarrage du four 
 
La question se pose de la représentativité des mesures, en particulier lors des phases de démarrage.  
 
La première moyenne demi-heure après le démarrage du four (four en marche effective et temps de 
marche inférieur à 30mn) sera prise en compte dans le rapport journalier et dans le calcul de la 
moyenne journalière seulement si le temps de marche est supérieur à 20mn (soit au moins 66% 
d’échantillons disponibles pour faire le calcul). Si le temps de marche est inférieur à 20mn, la ligne est 
considérée dans sa phase de démarrage et la moyenne n’est pas calculée. 
 
Si le démarrage du four se fait en fin de journée ou si l’arrêt du four se fait en début de journée, les 
moyennes demi-heures peuvent être correctes mais assez élevées pour que la moyenne de cette 
journée soit supérieure au seuil journalier. L’exploitant inscrira manuellement un commentaire sur le 
rapport DREAL pour expliquer la situation.  
 

 Calcul des flux journaliers 
 
Le calcul des flux journaliers sera réalisé en utilisant : 

- les moyennes semi-horaires  
- le débit moyen semi-horaire en Nm

3
/h corrigé à 11% d’O2 sur gaz sec 

- la durée cumulée de marche de la ligne sur chaque ½ heure 
 
Le calcul se fait comme suit :  

)( sec/%11sec/%11 22

ii

O

i

i

O

i

i

f

jour TempsQC
Temps

Temps
Flux  


 

Avec : 

- jourFlux
 : Flux journalier [mg/j] 

- 

i

O
C

sec/%11 2  : concentration corrigée à 11% d’O2 sur gaz sec dans les conditions de référence 
pour la plage de 30 min i [mg/Nm

3
 corrigé à 11% d’O2 sur gaz sec]  

- 

i

O
Q

sec/%11 2  : débit volumique de fumées moyen de fumées corrigé à 11% d’O2 sur gaz sec 
dans les conditions de référence pour la plage de 30 min i [Nm

3
 corrigé à 11% d’O2 sur 

gaz sec / h] 

- 

iTemps
: temps de fonctionnement effectif de la ligne sur la plage de 30 min i considérée 

pour les mesures semi-horaires validées [h] 
- i : plages de 30 minutes allant de la plage 00:00 – 00:30 à la plage 23:30 – 00:00 

- 
f

Temps  : temps de fonctionnement effectif de la ligne sur la journée [h] 

Un exemple est proposé en Annexe 3. 
 
Pour les substances mentionnées à l’annexe I c et d, la conformité à la VLE en flux journalier sera 
jugée exclusivement lors des contrôles réglementaires, par extrapolation sur 24h des paramètres 
mesurés (concentration et débit de fumées) par l’organisme en charge des contrôles. Pour les 
dioxines et furanes, il est possible de calculer à titre indicatif un flux moyen journalier à partir de la 
concentration moyenne mesurée en semi continu et du volume des fumées émises mesuré par le site 
sur la période de fonctionnement effectif considéré.  

4.5 Indisponibilité 

 
L’article 10 est renommé « Indisponibilités des dispositifs de traitement », ce qui correspond 
mieux à son contenu puisqu’il s’agit des périodes de dépassement des VLE semi horaires liés à un 
dysfonctionnement du traitement des rejets gazeux et liquides. 
 
L’article 10 est à appliquer pendant les phases de fonctionnement effectif et, spécifiquement pendant 
les phases de rejet, en ce qui concerne les rejets liquides. 
 
L’article 10-1 est intitulé « Indisponibilités des dispositifs de mesure ». Il concerne les dispositifs de 
mesure des rejets atmosphériques et liquides. Il s’agit de la mise en place :  
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- d’un compteur pour les dispositifs de mesure des substances mesurées en semi continu 
(dioxines) et dont la limite est fixée à 15% du temps de fonctionnement annuel effectif de 
l’installation. Ce compteur prend en compte les temps d’arrêt liés  
 aux critères de régulation interne de l’appareil permettant de garantir son bon fonctionnement 

(débit, température des fumées insuffisante, températures internes de l’appareil insuffisantes 
ou trop hautes…) 

 aux périodes de maintenance 
 aux changements ou absence de cartouches 
 aux périodes de mise en route ou d’initialisation de l’appareil (test de fuite, préchauffage …) 

 
- d’un compteur pour les substances mesurées en continu et dont la limite est fixée à 10h d’affilée 

et 60h sur l’année par dispositif. 
- On considère comme dispositif un appareil (et son secours éventuel) mesurant une ou 

plusieurs substances (poussières ou multigaz ou NH3, …) 
 

- Comme pour les temps de dépassement (chap 4.7 du présent document), l’indisponibilité 
simultanée des mesures de différentes substances d’un même dispositif ne sera pas 
cumulée par ce compteur (Exemple : une demi heure d’absence de mesure simultanée 
HCl et SO2 n’incrémente le compteur que d’une demi heure et non pas de 2 demi 
heures). 

 

 Lors de la période effective de fonctionnement, la mesure sur les rejets atmosphériques est 
considérée indisponible du fait d’un arrêt, dérèglement, défaillance technique, calibrage 
manuel ou vérification de l’absence de dérive (hors zéro Ref) du dispositif de mesure si le 
temps d’indisponibilité de mesure entraîne une invalidité de moyenne semi-horaire. 

 

 Dans le cas des rejets liquides, la durée d’indisponibilité est calculée sur la base de la période 
d’absence de mesures instantanées. 

 
L’annexe de la note ministérielle du 28/02/2011 précise que le dépassement du compteur des 60h 
d’indisponibilité des dispositifs de mesure des émissions aqueuses et atmosphériques sur l’année 
calendaire aboutit à l’arrêt de la ligne concernée jusqu’à  la remise en état du dispositif de mesure. 
 
La redondance est mentionnée comme moyen de renforcer la disponibilité du dispositif de mesure 
mais le système de secours ne peut être commun à plusieurs lignes lorsqu’il est en fonctionnement 
(interdiction  de la mesure alternée sur plusieurs lignes). 
 
Il est recommandé de mettre en place ces compteurs dans le système d’acquisition des données 
permettant l’autosurveillance et l’établissement des rapports transmis à la DREAL. 
 

 Cas des mesures périphériques (H2O, O2, température, pression) 
 

En cas d’indisponibilité des mesures périphériques, il est possible de les substituer par la dernière 
moyenne semi-horaire ou à défaut dernière valeur mesurée. Il est recommandé de limiter cette 
procédure à une période de 72h et de mentionner dans le rapport DREAL les moyennes semi-
horaires concernées. 
 

4.6 Invalidité 

 
Pendant la période automatique de calibrage, le résultat de mesure sera figé à la dernière moyenne 
semi-horaire ou à défaut la dernière valeur mesurée. La mesure est alors considérée valide (cf. Article 
18). 
 
NB : Il est à noter que dans l’AM du 30 juillet 2003 relatif aux GIC l’article 15 précise que : 
 
« les valeurs moyennes sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de 
l’installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l’arrêt, de ramonage, 
de calibrage des systèmes de mesures des polluants atmosphériques » 
 
Lors de la période effective de fonctionnement, la mesure est considérée invalide uniquement dans le 
cas où le nombre de valeurs est insuffisant. 
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En effet, une moyenne semi horaire est considérée invalide s’il n’y a pas suffisamment d’échantillons 
valides pour la calculer (soit au moins 66% d’échantillons disponibles pour faire le calcul). La 
moyenne journalière d’une substance est invalide si plus de  5 moyennes semi horaires de la journée 
sont invalides. Lorsque la ligne n’est pas en fonctionnement effectif, les moyennes 30 mn ne sont pas 
calculées et  ne sont pas considérées comme invalides (§ 4.3 calcul au démarrage du four). 
 
Il est convenu qu’il sera mis en place un compteur par substance et par ligne de four permettant de 
comptabiliser le nombre d’heure d’invalidation de mesures cumulées dans l’année. Ceci permettra de 
plus de comptabiliser le nombre de moyennes journalières invalidé par substance .Ce nombre étant 
limité à 10 moyennes journalières invalides par an (article 18).  
 

4.7 Contrôle des systèmes d’analyses 

 
La norme NF EN 14181 relative à l’Emission des sources fixes – Assurance qualité des systèmes 
automatiques de mesure est applicable depuis novembre 2003. 
 
La note ministérielle du 12 septembre 2006 relative aux appareils de mesure en continu utilisés pour 
la surveillance des rejets atmosphériques (norme NF EN 14181) précise les modalités d’application de 
cette norme. Elle est jointe en annexe.  
 
L’étude menée par la FNADE avec le concours de l’ADEME a mis en évidence les difficultés 
d’application de cette Norme. L’AFNOR a donc rédigé un guide d’application à usage des exploitants 
et des autorités (GA X 43 – 132). 
 
Cette note ministérielle précise en particulier que :  
 

 la procédure QAL 2 doit avoir lieu tous les 3 ans.  
 La nécessité d’avoir un budget d’incertitude pour chaque analyseur (ou à défaut une 

certification TUV, MCERT ou ACIME) 
 Les temps d’indisponibilités pendant la réalisation de la procédure devront être exclus de la 

moyenne journalière 
 Les temps de dépassement pendant la réalisation de la procédure devront être pris en 

compte dans le compteur 4h/60h. 
 
La note ministérielle du 28 février 2011 indique qu’il faudra pouvoir justifier de la bonne application de 
la norme NF EN 14 181. 
 
Compte tenu de la complexité de la procédure QAL 3, la FNADE mène actuellement une étude afin 
d’évaluer la faisabilité et les bonnes pratiques de sa mise en œuvre dans le domaine de l’incinération 
des déchets non dangereux. 
 

4.8 Temps de dépassement 

 
L’arrêté fixe une durée maximale de 4 heures consécutives et 60 heures cumulées par an en cas de 
dépassement d’une VLE demi-heure dans l’air (cf. Article 10). 
 
Ce compteur comptabilise uniquement les dépassements mesurés par les analyseurs 
conformément à l’article 10 de l’AM du 20 septembre 2002 « les mesures continu…montrent qu’une 
valeur limite de rejet à l’atmosphère est dépassée ». 
Le mode de calcul du temps de dépassement (T dépassement) par substance est le suivant : 
 

T dépassement d’une substance = Nb dépassement d’une substance  x T 
Avec : 
Nb dépassement : nombre de moyennes demi-heures pour lesquelles la VLE de la substance est 
dépassée 
T : temps servant de base au calcul de la moyenne (une demi-heure ou 10 minutes pour le 
CO) 
 

Le temps de dépassement des VLE d’un ou plusieurs substances est calculé par ligne d’incinération. 
Dans le cas d’un dépassement simultané de plusieurs substances c’est la première substance 
dépassant la VLE qui déclenche le compteur (voir schéma). 
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P1

P2

P3

P4

P5

Polluant

Temps de

 dépassement

T1 T2 T3

Temps de dépassement total = T1+T2+T3

 
 
Concernant le monoxyde de carbone, l’autorité compétente et l’exploitant conviennent des valeurs 
limites à l’émission à prendre en compte pour évaluer les temps de dépassement : moyenne semi-
horaire ou moyenne sur 10 minutes au cours d’une période de 24h. 
 
Le cumul des 60 h est calculé sur l’année calendaire. 
 

Si la VLE journalière est dépassée (sans que les VLE ½ h le soient forcément), il n’est pas décompté  
24 h (sur le compteur 60 h) par contre l’information doit être donnée à la DREAL dans le rapport 
mensuel. 

4.9 Mesures en semi continu 

 

L’arrêté du 3 août 2010 impose la réalisation de la mesure en semi continu des dioxines à l’émission 
sur toutes les usines d’incinération de déchets non dangereux. 
 

Arrêt/Démarrage 
 

Selon la  note ministérielle du 28 février 2011, le prélèvement doit intervenir, au plus tard, dès 
l’introduction des déchets dans les fours. L’arrêt du prélèvement intervient lorsque la ligne 
d’incinération est considérée à l’arrêt. Le signal permettant l’arrêt et le démarrage du prélèvement doit 
être identique à celui permettant l’arrêt et le démarrage des analyseurs en continu des paramètres 
cités au chapitre 4.1. 
 
Tout arrêt ou démarrage de la ligne d’incinération peut générer une augmentation des teneurs en 
PCDD/F en entrée du traitement des fumées. Il est donc important de prendre des dispositions pour 
se prémunir de risque de dépassement de la VLE lors de ces phases transitoires. Dans le cas d’un 
traitement des PCDD/F par injection d’adsorbant en amont d’un filtre à manches, il est ainsi 
recommandé de : 
- renforcer l’injection d’adsorbant pendant les phases transitoires au minimum 24h et jusqu’à la fin 

de la période de prélèvement dans le cas d’arrêts/démarrages répétés. 
- effectuer un pré-coating du filtre à manches avec l’adsorbant en complément du pré-coating au 

réactif de traitement des gaz acides dans le cadre d’un redémarrage après un arrêt programmé. 
 
 Note : Le pré-coating consiste à former un gâteau neuf de réactifs sur les manches de filtres avant 
mise en service du filtre à manches. 
 
De plus, par précaution, il est recommandé de prendre les dispositions nécessaires afin d’éviter la 
pollution de la ligne de prélèvement durant les périodes d’arrêts (retrait de la canne du conduit de 
fumées et isolement, système de retro-soufflage…). 
 
Période d’échantillonnage 
 

L’Annexe I, point d–2, fixe, pour la mesure en semi continu des dioxines, une période 
d’échantillonnage maximale de 4 semaines (une période plus courte peut être fixée par arrêté 
préfectoral si la sensibilité du milieu le justifie). 
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La note ministérielle du 28 février 2011 précise que la durée de prélèvement et la nécessité de 
changer ou non la cartouche en cas d’arrêt de l’installation, doivent faire l’objet d’un positionnement et 
de propositions de l’exploitant fondées notamment sur l’exploitation des données d’auto surveillance. 
 
Si l’arrêté d’exploitation ne se positionne pas sur ce point, il est proposé que le prélèvement  
représente une période de 28 jours (maximum 1 mois afin de faciliter l’organisation du changement de 
cartouche avec l’organisme en charge de cette prestation – voir point suivant). En effet, la suspension 
du prélèvement pendant une période courte d’arrêt n’a pas d’impact sur l’intégrité de l’échantillon et il 
parait, de plus, difficile d’organiser la logistique du changement de cartouche par un organisme 
accrédité COFRAC de façon inopinée. 
 
La nécessité de changer la cartouche avant le terme des 28 jours peut donc être limitée aux périodes 
d’arrêt technique planifié. 
 
Changement et analyse de cartouches 
 

Le changement de cartouches doit être réalisé par un organisme indépendant (accréditation COFRAC 
et/ou agrément ministériel). A ce jour, les laboratoires sont accrédités uniquement pour la prestation 
de l’analyse des cartouches de prélèvement en semi-continu de PCDD/F ou à défaut pour les 
analyses de PCDD/F selon la norme NF EN 1948-2 et NF EN 1948-3. 
 

Le délai d’analyse peut être relativement long du fait de sa complexité. Toutefois, il convient de 
demander au laboratoire de fournir les résultats sous 1 mois en routine. Si un risque de dépassement 
est identifié, il est recommandé d’accélérer la procédure. 
 
Dépassement 
 

L'engagement 262 du COMOP 22 du Grenelle Environnement portait sur l'accroissement des 
obligations d'information et de transparence du suivi des outils de traitement thermique des déchets. 
La mesure en semi continu des dioxines n’a donc pas été imposée dans le but de juger du respect de 
la conformité à la VLE mais pour mieux informer de l’évolution des émissions. La note ministérielle du 
28 février 2011 rappelle bien qu’un dépassement ne légitime pas l’engagement des procédures 
prévues aux articles L 514-1 et L 514-4 du code l’environnement (contravention de 5

ème
 classe en cas 

d'exploitation d’une installation classée sans respecter les mesures prescrites par les arrêtés 
préfectoraux). 
 
Toutefois, en cas de dépassement de la VLE dioxines (art 17, Annexe I) sur l’analyse d’une cartouche 
de prélèvement en continu, l’autorité compétente sera informée des résultats et une mesure 
ponctuelle sera réalisée par un organisme accrédité COFRAC ou agréé par le ministère. Il est  
recommandé de lancer la mesure ponctuelle le plus tôt possible, d’en informer la DREAL et de ne pas 
attendre une éventuelle notification de sa part. Il est rappelé que l’annexe de la note ministérielle du 
28 février 2011, que cette mesure doit être réalisée dans un délai maximal de 10 jours.  
 
Si la mesure ponctuelle est inférieure à la VLE, la communication à la DREAL justifie que l’installation 
fonctionne correctement, donne des explications sur les causes de dépassement de la mesure en 
semi-continu (période d’arrêts/démarrages, défaillance du traitement des PCDD/F,…) et explique les 
mesures prises pour s’assurer que le problème est réglé. 
 
Si la mesure ponctuelle est supérieure à la VLE, la DREAL doit être avertie immédiatement et la 
question de la décision d’arrêter ou non la ligne peut se poser. 
 
Publication des résultats 
 

La communication à l’autorité compétente (art.31) est au minimum à fréquence trimestrielle pour les 
résultats de mesures en semi-continu, et annuelle pour l’indisponibilité des systèmes de mesures en 
semi-continu. Le temps d’indisponibilité des appareils de mesure en semi continu ne doit pas 
dépasser 15% du temps de fonctionnement annuel de la ligne d’incinération correspondante                  
(art 10 – 1 – a). 
 
Bonnes pratiques de réception des appareils de prélèvement en continu des PCDD/F 
  

Pour information, un projet de norme sur l’échantillonnage à long terme des PCDD/PCDF et PCB est 
en cours d’élaboration au niveau du CEN (PR/ CEN TS EN 1948-5). 
 

Il est important que le cahier des charges transmis au fournisseur des équipements de mesure en 
semi-continu définisse les critères de réception des appareils. 
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Il est recommandé que les essais permettant la réception des appareils comportent les points 
suivants : 
- un ou plusieurs prélèvements comparatifs : 

o prélèvement(s) pendant 6 à 8 heures selon la norme EN 1948-1 effectué(s) par un organisme 
accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe 

o prélèvement(s) par le système de prélèvement en continu des PCDD/F sur la même période 
de 8h et en même temps que le(s) prélèvement(s) ponctuel(s) 

o analyse de(s) cartouche(s) et analyse(s) ponctuelle(s) en même temps sur la même période 
par un organisme accrédités pour l’analyse de PCDD/F (selon EN1948-2 et 3),  

o comparaison des résultats entre la mesure  ponctuelle et celle en semi-continu (par exemple, 
recouvrement des plages d’incertitude des mesures), 

o validation de la représentativité du point de prélèvement par cartographie des mesures de 
vitesse.  

- Vérification de l’iso-cinétisme par rapport à la valeur de référence selon la norme EN13284-1    
(de -5% à +15%) 

 

Bonnes pratiques de maintenance des appareils de prélèvement en continu des PCDD/F 
 

Une vérification annuelle de l’appareil doit être effectuée par un organisme compétent. Il est proposé 
d’effectuer périodiquement un test de comparaison à l’instar des essais de réception des appareils 
lors d’un contrôle réglementaire. 
 
Le comptage du volume de gaz prélevé par l’appareil a un impact direct sur la détermination de la 
concentration en PCDD/F émis sur la période de prélèvement. Compte tenu de cette importance, les 
opérations de maintenance portent une attention particulière aux points suivants : 
- Compteur de gaz : dérive acceptable +/- 5% par rapport à un compteur relié à un étalon normalisé 
- Mesure de la température de refroidissement des gaz avant compteur (le cas échéant) 
- Mesure de l’humidité des gaz (le cas échéant) 

 
Il est préconisé un suivi mensuel des évènements entraînant une indisponibilité des systèmes de 
mesure en semi-continu. 

4.10 Interprétation des résultats des rejets dans l’air 

 
L’autosurveillance constitue une vérification permanente par l’exploitant lui-même de la conformité des 
effluents vis-à-vis des valeurs limites à l’émission fixées par la réglementation (Arrêté Ministériel ou 
Arrêté Préfectoral). 
 

Concernant les contrôles périodiques des rejets atmosphériques, l’exploitant a l’obligation de réaliser : 
 

• Deux mesures à l’émission par an de l’ensemble des paramètres mesurés en continu et en semi-
continu  
• Au moins deux mesures à l’émission par an du Cd, Tl, Hg, du total des autres métaux (Sb + As + Pb 
+ Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V) et des dioxines et furannes, par un organisme agrée ou accrédité.  
• Un contrôle et un essai annuel de vérification des systèmes de mesures en continu (AMS) et en 
semi-continu par un organisme compétent. 
 
Pour information, l’AFNOR a élaboré un guide FD X 43-135 Emissions de sources fixes – Adéquation 
et bonnes pratiques de mises en œuvre des méthodes de référence normalisées. 
 

Ces contrôles périodiques viennent en complément de la procédure d’autosurveillance. Pour les AMS, 
l’étalonnage (QAL2) doit être effectué par un organisme agréé ou accrédité au moyen de mesures 
parallèles au moins tous les trois ans conformément à la norme NF EN 14181. Le contrôle 
réglementaire peut être réalisé lors de l’essai annuel de vérification (AST). Lorsque le contrôle QAL2 
est réalisé, il se substitue à l'AST.  
 

La durée des essais lors des contrôles peut être différente du pas de temps considéré pour établir les 
VLE. De plus, la période de mesurage n’est pas représentative du fonctionnement de l'installation sur 
la journée complète. 
  
Les concentrations peuvent ponctuellement être plus élevées tout en respectant les VLE en moyenne 
semi-horaire et journalière. Si le bon fonctionnement des analyseurs est établi, il est recommandé 
d'analyser les données (données procédés...) permettant d'expliquer ces fluctuations. 
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La démarche suivante est recommandée pour vérifier la conformité des VLE. 
 

 Mesure périodique pendant 
AST/QAL 2 

Mesure périodique hors 
AST/QAL 2 

Vérification du respect des MJ 
et MSH sur auto-surveillance  
(cf. rapport DREAL) 

 
X 

 
X 

Vérification du fonctionnement 
et suivi de  l’AMS 
(maintenance…) 

 
X 

 
X 

Vérification de la cohérence des 
résultats AMS et SRM 

 
X 

Test de variabilité passé  
avec succès 

 
X 

Vérification du recouvrement 
des incertitudes de mesure  

(IC95/laboratoire) 

Comparaison des contrôles 
périodiques avec VLE MJ et 
MSH 

 
X 

 
X 

Cas 1 :  
Mesure < MJ => conforme à la VLE MSH sur la période de 
mesurage 
 
Cas 2 : 
Mesure > MJ => Investigation complémentaire pour statuer sur la 
conformité des VLE (vérification SRM) 

 
Pour faire la somme de résultats (concentration, flux...) en limite de quantification, il est recommandé 
d'appliquer la règle suivante (cf. guide FD X 43-135):  
• un résultat inférieur à la limite de détection (LD) est considéré égal à 0,  
• un résultat compris entre la limite de détection et la limite de quantification est considéré égal à la 
LQ/2.  
 

4.11 Rejets aqueux industriels 

 
L’arrêté précise les paramètres à mesurer en continu (cf. Article 29): 
- pH ; 
- Température 
- Débit 
- COT (sauf impossibilité en présence de chlorures) 
 

La notion des 4 heures et du cumul à 60 heures de l’article 10 n’est applicable qu’aux rejets 
atmosphériques. 
L’arrêté préfectoral d’autorisation pourra prévoir une durée maximum de dysfonctionnement du 
traitement des effluents liquides pouvant entraîner un dépassement de VLE pour les rejets aqueux. 
 
La communication des mesures en dépassement sera exprimée par un volume d’effluents 
correspondant à ce dépassement et à la valeur maximale et/ou minimale observée.  
 
Les mesures des paramètres à suivre en continu et/ou à mesurer de façon périodique, conformément 
à l’article 29, sont à faire au(x) point(s) de rejets des eaux industrielles en limite de propriété. 
 

Dans le cas du COT, si la mesure en continu est indisponible, il est proposé que la redondance soit 
assurée par un prélèvement 24h analysé en laboratoire. 
 

En plus des eaux directement issues du process, sont considérées comme eaux industrielles, les 

eaux de ruissellement entrées en contact avec les déchets (cf. article 21 de l’Arrêté Ministériel du 20 

Septembre 2002),  c'est à dire les eaux pluviales "potentiellement polluées" comme : 

 

 eaux de ruissellement de mâchefers stockées à l'extérieur 

 les ruissellements sur les zones de dépotage, d'entreposage 

 eaux de lavage des quais de déchargement 

 eaux issus du process de traitement des fumées .... 
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4.12 Réseau d’eaux pluviales  

 
L’arrêté du 2 février 1998 relatif en particulier à la prévention de la pollution de l’eau est applicable aux 
installations classées à l’exception de celles faisant l’objet d’un arrêté sectoriel, telles que les usines 
d’incinération d’ordures ménagères. Cependant, l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 fait 
référence à certains articles de l’arrêté du 2 février 1998. C’est le cas de l’article 6 concernant les 
conditions d’aménagement des installations d’incinération de déchets non dangereux, qui fait 
référence notamment à l’article 9 de l’arrêté du 2 février 1998. 
 

Cet article est applicable et précise que : 

 "lorsque les eaux pluviales.... sont susceptibles de présenter un risque particulier 

d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, voiries..., un réseau de collecte des eaux 

pluviales est aménagé et raccordé à un ou plusieurs bassins de confinement. Les eaux ainsi 

collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 

traitement approprié. 
 
Les conditions de surveillance des effluents aqueux s’appliquent aux effluents industriels comme 
précisé au point 4.10 du présent document. 

Ceci signifie que l'application de l’Arrêté Ministériel du 20 Septembre 2002,  amène à exclure du 

réseau eaux pluviales, les eaux pluviales  "présentant un risque d'entraînement de pollution par 

lessivage", comme celles citées au 4.10. 

 

Dans ce contexte il n’est pas imposé pour les eaux pluviales résiduelles non souillées un suivi des 

paramètres  soumis aux valeurs limites définies à l’annexe IV.  

4.13 Conditions de rejet  en station d’épuration urbaine (article 24) 

 

L’article 24 précise qu’une convention de déversement doit être établie entre l’exploitant de la station 
d’épuration urbaine et l’exploitant de l’usine d’incinération.  
Cette convention doit en outre préciser les obligations de l’exploitant en matière d’autosurveillance. 
Les conditions de surveillance des rejets décrites dans l’article 29 doivent faire référence aux 
dispositions des prescriptions de la convention de déversement. 
 
Par ailleurs, l’article 24 précise que les effluents doivent respecter les points 4 à 17 de l’annexe 4 de 
l’AM du 20 septembre 2002.  
En conséquence, les seuils en MES, DCO et COT définis dans cette annexe ne s’appliquent pas à 
l’effluent rejeté en STEP. Ces seuils doivent être précisés dans la convention. Si le seuil en COT n’a 
pas été proposé par la convention, celui-ci devra malgré tout être en cohérence avec le seuil en DCO 
autorisé vers la STEP.Le COT est le reflet de la DCO. Il est possible de proposé un ratio entre ces 
deux paramètres basé sur le rapport des deux limites réglementaires proposées dans l’AM du 20 
septembre 2002. 
 
Sa définition pourra être la suivante : 
 
 COT conv     = ( COT AM* DCO conv) / DCO AM 

                                                 
soit  
 COT conv = 0,32 DCO conv 
 

Avec : 
 
 COT conv : [COT] devant être défini dans la convention 
 COT AM                      : [COT] défini dans l’AM du 20 septembre 2002 soit 40mg/l 
 DCO conv                            : [DCO] défini dans la convention 
 DCO AM                             : [DCO] défini dans l’AM du 20 septembre 2002 soit 125mg O2/l 
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5- Information à la DREAL 
 

Nature de l’information Délai de transmission ou 
délai de consignation 

Contenu 

Accident (y compris arrêt d’urgence) Immédiatement   Indiquer toutes les 
mesures prises à titre 
conservatoire. 

 Exposer les actions 
correctives prises pour 
éviter que l’accident se 
reproduise. 

Mesure en continu de la température 
obtenue à proximité de la paroi interne 
de la chambre de 
combustion ou d'un autre point 
représentatif et des mesures demandées 
aux articles 28, 29 et 30 

Pendant cinq ans.  

Informations sur les déchets issus de 
l'installation et à leur élimination 

Pendant toute la durée de 
l'exploitation 

 

Résultats des analyses et flux des 
polluants : 

 mesure de la température de la 
chambre de combustion 

 mesures en continu et en semi-
continu 

 mesures en continu à fréquence 
journalière ou mensuelle 

Fréquence fixée dans l’AP 
et au moins 
trimestriellement 

Résultats des analyses 
demandées aux articles 9, 
26, 28, 29 et 30 de l’AM du 
20/09/2002 modifié, 
incluant des commentaires 
sur les causes des 
dépassements constatés 
ainsi que sur les actions 
correctives mises en 
œuvre ou envisagées 

Mesures ponctuelles  Fréquence fixée dans l’AP 
et au moins une fois par an  

Définies aux articles 28, 29 
et 30 et les informations 
demandées à l'article 26 

Dépassement de VLE : 

 Mesures en continu au-delà des 
limites fixées par l'article 10,  

 Mesures réalisées par un 
organisme tiers telles que 
définies à l'article 28,  

 Mesures de rejet dans l'eau,  

 Analyse de  lixiviats des déchets 
produits par l'installation (fraction 
soluble et de teneurs en métaux 
lourds) 

Dans les meilleurs délais  

Calcul des : 

 flux moyens annuels de 
substances faisant l'objet de 
limite de rejet par tonne de 
déchets incinérés ; 

 flux moyens annuels produits de 
déchets issus de l'incinération 
énumérés à l'article 26 par tonne 
de déchets incinérés. 

Une fois par an  

Evaluation du pouvoir calorifique inférieur 
des déchets incinérés 

Chaque année  

Rapport d'activité comportant : 

 Une synthèse des informations 
communiquées,  

 tout élément d'information 
pertinent sur la tenue de 
l'installation dans l'année 
écoulée et les demandes 
éventuelles exprimées auprès de 

Chaque année NB : Rapport présenté par 
l’Inspecteur des 
Installations Classées au 
"conseil départemental de 
l’environnement et des 
risques sanitaires et 
technologiques " avec un 
rapport récapitulant les 
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l'exploitant par le public.  

 le taux de valorisation annuel de 
l'énergie récupérée et bilan 
énergétique global prenant en 
compte le flux de déchets 
entrant, l'énergie sortie 
chaudière et l'énergie valorisée 
sous forme thermique ou 
électrique et effectivement 
consommée ou cédée à un tiers. 

contrôles effectués et les 
mesures administratives 
éventuelles. 

 

 

6- Calcul du PCI 
 

Une évaluation annuelle du PCI des déchets incinérés dans l’installation doit être transmise à 
l’inspection des installations classées. 
Par souci de cohérence, la méthode appliquée sera celle des pertes séparées telle que décrite dans 
le fascicule 82 et dans le guide allemand FDBR. (cf. tableau de calcul en Annexe 4) 
 
 
 

7- Performance énergétique 
 

Le calcul de la performance énergétique sera à appliquer pour qualifier la nature du traitement 
(Valorisation ou Elimination), notamment pour le cas de transfert de déchets transfrontalier. 
Ce calcul sera à renouveler annuellement uniquement dans le cas où le site souhaite bénéficier d’une 
réduction de TGAP  
 
La formule est détaillée dans l’Annexe 5. 
 

La liste des énergies autoconsommées pouvant être prises en compte dans cette formule est la 
suivante (identique à la liste du bulletin des douanes – article 266 nonies) : 
 
- Energie utilisée pour l’évaporation 
- Evaporation d’eau utilisée pour nettoyer ou d’eau usée provenant des laveurs 
- Equipements mus par la vapeur (pompes, compresseurs, pompes à vide, …)  
- Energie utilisée pour le préchauffage de l’air de combustion 
- Energie utilisée pour le préchauffage de l’eau alimentaire 
- Energie utilisée pour le réchauffage dans le cycle eau-vapeur comme le réchauffage des condensats 
provenant de l’aérocondenseur 
- Energie utilisée pour le traçage vapeur 
- Energie utilisée pour réchauffer les fumées (avant réacteur catalytique, après laveur, avant filtre à 
manches) 
- Energie utilisée pour chauffer les appareils, silos, bâtiments incluant l’alimentation en eau chaude 
(locaux administratifs, sociaux, autres constructions) 
- le séchage des boues, uniquement si le séchage a vocation à destiner les boues à une valorisation 
organique  
 
 
Il est admis que les compteurs mis en place pour comptabiliser ces flux n’auront pas d’obligation de 
plombage et qu’ils devront être calibrés annuellement, mais sans obligation de démontage pour les 
compteurs de débit. 
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TABLE DE CORRESPONDANCE  
 
 

Arrêté Guide 

Article 2 2.1 Champ d’application 

Article 6   4.9 Réseau d’eaux pluviales 

Article 9 alinéa e 
              alinéa b 
              alinéa f 

3.2 Conditions d’alimentation 
2.2 Extension dans une installation existante 
2.2 Extension dans une installation existante 

Article 10 et 10-1 3.2 Conditions d’alimentation 
4.6 Indisponibilités 
4.9 Temps de dépassement  
4.10 Rejets aqueux industriels 

Article 15 3.1 (c) Arrêt d’urgence 

Article 18 3.1 Temps de fonctionnement effectif 
4.2 Intervalle de confiance 
4.3 Traitement des données 
4.7 Invalidité 

Article 18-1 4.4 VLE en flux 

Article 21 et annexe IV 4.11 Réseau d’eaux pluviales 

Article 24 4.12 Contrôles de rejets en Station d’épuration 
urbaine 

Article 27 4.8 Contrôles des systèmes d’analyses 

Article 28 - a 4.1 Mesures continues 

Article 28 - b 4.2 Mesures en semi continu 

Article 29 4.8 Rejets aqueux 

Article 31-b 5.   Calcul du PCI 

Article 33-1 et annexe VI 6.   Performance énergétique 

Article 34 2.2 Echéances  

 
 
 
 
LEXIQUE 
 
Alimentateur : système type poussoir, vis, trémie d’alimentation etc. permettant d’alimenter les 
déchets dans le four 
CNTP : Conditions normales de Température et de Pression (273 K et 101325 Pa) 
VLE : Valeurs Limites à l’Emission 
T2S : Température de 850°C pendant 2 secondes 
SRM : méthode de référence normalisée (SRM) - méthode décrite et normalisée pour définir une 
caractéristique de la qualité de l’air, temporairement installée sur site à des fins de contrôle 
AMS : système automatique de mesure (AMS) - Système de mesure installé à demeure sur site en 
vue d’une surveillance en continu des émissions 
MJ : VLE en concentration sur le pas de temps de la journée 
MSH : VLE en concentration sur le pas de temps de la demi-heure 
PSE : Plan de Surveillance de l’Environnement 
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ANNEXE 1 
SYNTHESE DES ACTIONS AUTOMATIQUES A 

REALISER SUR REJETS GAZEUX 
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SYNTHESE DES ACTIONS AUTOMATIQUES A REALISER SUR REJETS GAZEUX 
 

Paramètres 
Valeur 
Limite  

Moyenne 
de la 

mesure 

Intervalle 
de 

confiance 

Action 

Instantanée 2
ème

 temps Temporisée à 4h 

T2S 850°C 10 min Sans objet 

Arrêt alimentation 
trémie et actions 

correctives exploitant 
(mise en service 

brûleurs) 

/ / 

Poussières 

30 mg/Nm
3
 30 min 30% 

Actions correctives 
exploitant 

/ 
Arrêt ligne 

d’incinération 

150 mg/Nm
3
 30 min 30% 

Arrêt alimentation 
trémie et actions 

correctives exploitant 

Arrêt ligne 
d’incinération si 2 

moyennes 
consécutives > 150 

mg/Nm3 

/ 

CO (Choix 
préalable du 

critère 

100 mg/Nm
3
 30 min 

10% 
 

Arrêt alimentation 
trémie et actions 

correctives exploitant 

Arrêt ligne 
d’incinération si 2 

moyennes 
consécutives > 100 

mg/Nm3 

/ 

150 mg/Nm
3
 

 
10 min 10% / 

Arrêt ligne 
d’incinération à la 

8
ème

 moyenne 10 min 
> 150 mg/Nm3 

/ 

COT 20 mg/Nm
3
 30 min 30% 

Arrêt alimentation 
trémie et actions 

correctives exploitant 

Arrêt ligne 
d’incinération si 2 

moyennes 
consécutives > 20 

mg/Nm3 

/ 

HCl 60 mg/Nm
3
 30 min 40% 

Actions correctives 
exploitant 

/ 
Arrêt ligne 

d’incinération 

SO2 200 mg/Nm
3
 30 min 20% 

Actions correctives 
exploitant 

/ 
Arrêt ligne 

d’incinération 

NOx 
400 mg/Nm

3
 

(160 mg/Nm
3
 

Paris) 
30 min 20% 

Actions correctives 
exploitant 

/ 
Arrêt ligne 

d’incinération 

NH3  * À fixer par AP 30 min 40% 
Actions correctives 

exploitant 
/ 

Arrêt ligne 
d’incinération 
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Calcul de la moyenne semi horaire et de la 

moyenne journalière en cours. 

Si moyenne semi horaire 1 supérieure au seuil        

(seuil de 150 mg/Nm 3 pour les poussières) 

 

Si mesure supérieure au seuil 

Arrêt de l’alimentation 

de la trémie 

 

Calcul de la deuxième 

moyenne semi horaire. 

Si moyenne semi horaire  supérieure au seuil 

Arrêt du four 

Incrémentation du 

compteur 60h 

 

Fin de marche effective du four 

Chargement normal du 

four 

N 

N 

N 

Ligne en 

fonctionnement effectif. 

Calcul des moyennes semi horaire 

jusqu'à la fin du fonctionnement 

effectif. 

SCHEMA ARRET 

IMMEDIAT CO, COT, 

POUSSIERES 

Incrémentation du 

compteur 60h 
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Calcul de la moyenne 

10mn CO. 

Si moyenne 10mn supérieure au seuil (150mg/Nm3) 

         Si compteur supérieur à 7 

Compteur nombre de 

moyennes 10 mn >Seuil 

incrémenté de 1 

 

Arrêt du four 

Fin de marche effective du four 

 

Chargement normal du four 

N 

N 

Ligne en fonctionnement 

effectif. 

Calcul des moyennes 

10mn jusqu'à la fin du 

fonctionnement effectif. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SCHEMA ARRET 

IMMEDIAT CO moyenne 10 

mn 
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ANNEXE 2 
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Paramètres  Connexes  

Gaz   Pression  

Poussières  O2  Température  

Débit  H2O  

 

Affichage 
temps réel  

Enregistrement 
dans la base  

Rapports  

Valeur mesurée 
brute 

Valeur mesurée 
brute 

NAN 

Valeur corrigée 
à 11% O2 sec 

Valeur corrigée à 
11% O2 sec 

NAN 

Moyenne ½ h 
en cours 

Moyenne ½ h 
précédente  

Moyenne ½ h  Moyenne ½ h sur les 
rapports journaliers  

Moyenne jour 
en cours 

Moyenne jour 
précédent 

Moyenne jour  Moyenne jour rapport 
jour et rapport mois  

Valeur corrigée 
à 11% O2 sec 
IC95 déduit 

Valeur corrigée à 
11% O2 sec IC95 

déduit 

NAN 

Dépassement 
VLE ½ h ou 

10mn  

Compteur 4h/60h  Compteur 4h/60h  

Indisponibilité 
des moyennes 
½ h ou 10 mn 

Compteur 
10h/60h 

Compteur 10h/60h 
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ANNEXE 3 
Exemple de calcul du flux journalier 
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L'ensemble des données doivent être mesurées sur la même période de temps

unité notation valeur formule de calcul

DONNEES MESUREES

Heures dans la période h h périod 0

Tonnage déchets incinéré tonnes Qdéchets 0

Débit d'air de combustion Nm3 Qair 0

Température air de combustion °C Tair 0

Débit vapeur surchauffée tonnes Qvap surch 0

Pression vapeur surchauffée bars abs Pvap surch 0,0

Température vapeur surchauffée °C Tvap surch 0

Débit vapeur saturée utilisé 

(SCR,…) tonnes Qvap sat 0

Température vapeur saturée °C Tvap sat 0

Débit eau surchauffée tonnes Qeau  surch 0

Température eau surchauffée °C Teau surch 0

Débit eau alimentaire tonnes Qeau alim 0

Température eau alimentaire °C Teau alim 0

Débit fumées sortie chaudière Nm3 Qfumées rec 0

Température fumées sortie 

chaudière °C Tfumées rec 0

Débit de fumées recyclées Nm3 Qfumées rec 0

Température fumées recyclées °C Tfumées rec 0

Energie combustible d'appoint 

ayant produit de la vapeur MJ Ecomb 0

Débit d'eau  injectée dans le 

four (SNCR,…) kg Qeau  inj 0

COEFFICIENTS (FIXES OU SPECIFIQUES AUX SITES)

% de mâchefers secs par rapport 

au tonnage déchets incinéré % % mâch 25,0

Température moyenne des 

mâchefers en sortie four °C Tmâch 400

Cp mâchefers kJ/kg/°C Cp mâch 0,84

% d'imbrulés dans les mâchefers % % imb 2,0

PCI des imbrulés kJ/kg PCI imb 33000

Cp des fumées kJ/Nm3/°C Cp fumées 1,39

Cp eau alimentaire kJ/kg/°C Cp eau 4,186

Enthalpie de vaporisation de 

l'eau kJ/kg Hvap eau 2257

Cp air de combustion kJ/kg/°C Cp air 1,013

Densité de l'air kg/Nm3 Dair 1,293

Taux de purges chaudière % % purges 1,0

CALCULS

Enthalpie vapeur surchauffée kJ/kg Hvap surch

Fonction de Pvap surch et de Tvap 

surch

Enthalpie vapeur saturée kJ/kg Hvap sat Fonction de Tvap sat

Enthalpie eau surchauffée kJ/kg Heau surch Fonction de Teau surch

Energie vapeur surchauffée MJ Evap surch 0 Hvap surch x Qvap surch

Energie vapeur saturée MJ Evap sat 0 Hvap sat x Qvap sat

Energie eau surchauffée MJ Eeau surch 0 Heau surch x Qeau surch

Energie eau alimentaire MJ Eeau alim 0 Cp eau x Teau alim x Qeau alim

Energie air de combustion MJ Eair 0 Cp air x Tair x Qair x Dair / 1000

Energie des fumées sortie 

chaudière MJ Efumées 0

Cp fumées x Tfumées x Qfumées / 

1000

Energie des fumées recyclées MJ Efumées rec 0

Cp fumées x Tfumées rec x 

Qfumées rec / 1000

Energie de vaporisation de l'eau 

injectée dans le four MJ Eeau inj 0 Hvap eau x Qeau inj / 1000

Energie des purges MJ Epurges 0

Cp eau x Tvap sat x Qeau alim x 

%purges

Pertes chaleur sensible et 

imbrûlés mâchefers MJ Pmâch 0

% mâch x Qdéchets x (Cp mâch x 

Tmâch + % imb x PCI imb)

Pertes convection - 

rayonnement four-chaudière MJ Pfc

0,022 x ((Evap surch + Evap sat + 

Eeau surch + Epurges - Eeau alim) 

/ (3600 x h périod))
0,7

 x 3600 x h 

périod

CALCUL DU PCI GJ/t PCI

(Evap surch + Evap sat + Eeau 

surch + Efumées + Eeau inj + 

Epurges + Pmâch + Pfc - Eeau alim 

- Eair - Efumées rec - Ecomb) / 

Qdéchets / 1000

kcal/kg 0

ANNEXE 4 : DONNEES A PRENDRE EN COMPTE POUR LE 
CALCUL DU PCI 
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ANNEXE 5 
(Article Annexe VI -  Arrêté du 3 août 2010 - art. 17 ) 

 

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

D'UNE INSTALLATION D'INCINÉRATION 

La performance énergétique d'une installation d'incinération est calculée avec la formule 

suivante : 

Pe = (Ep - (Ef + Ei))/0,97 (Ew + Ef) 

Où : 

Pe représente la performance énergétique de l'installation ; 

Ep représente la production annuelle d'énergie sous forme de chaleur ou d'électricité. Elle est 

calculée en multipliant par 2,6 l'énergie produite sous forme d'électricité et par 1,1 l'énergie 

produite sous forme de chaleur pour une exploitation commerciale (GJ/an) ; 

Ef représente l'apport énergétique annuel du système en combustibles servant à la production 

de vapeur (GJ/an) ; 

Ew représente la quantité annuelle d'énergie contenue dans les déchets traités, calculée sur la 

base du pouvoir calorifique inférieur des déchets (GJ/an) ; 

Ei représente la quantité annuelle d'énergie importée, hors Ew et Ef (GJ/an) ; 

0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d'énergie dues aux mâchefers 

d'incinération et au rayonnement. 

Pour l'application de la formule de calcul de la performance énergétique, on considère que : 

Ep - (Ef + Ei)/0,97 (Ew + Ef) = 

[ (2,6 Ee.p + 1,1 Eth.p) - (2,6 Ee.a + 1,1 Eth.a + Ec.a)]/2,3 T 

Où : 

Ee.p représente l'électricité produite par l'installation (MWh/an) ; 

Eth.p représente la chaleur produite par l'installation (MWh/an) ; 

Ee.a représente l'énergie électrique externe achetée par l'installation (MWh/an) ; 

Eth.a représente l'énergie thermique externe apportée pour assurer le fonctionnement de 

l'installation (MWh/an) ; 

Ec.a représente l'énergie externe apportée pour assurer le fonctionnement de l'installation 

(MWh/an) ; 

2,3 étant un facteur multiplicatif intégrant un PCI générique des déchets de 2 044 th/t ; 

T représentant le tonnage de déchets réceptionnés dans l'année. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A52E0E515DC247E49A41267A2E362EB8.tpdjo17v_3?cidTexte=JORFTEXT000022727297&idArticle=LEGIARTI000022743057&dateTexte=20131126&categorieLien=id#LEGIARTI000022743057
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Note ministérielle du 28 février 2002 – Application des arrêtés du 03 août 
2010 modifiant les arrêtés du 20 septembre 2002 sur l’incinération et la 

coincinération de déchets dangereux et non dangereux 
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Circulaire du 12 septembre 2006 relative aux ICPE – Appareils de mesure 
en continu utilisés pour la surveillance des émissions atmosphériques 
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